Droit aux Congés d'ancienneteé

Par barroudeur, le 14/12/2012 a 15:35

Bonjour
Chaque année en plus des 5 semaines de congé j'ai droit a 3 jours de plus pour ancienneté .
Je vais étre a la retraite le ler février 2013.

Donc pour la période de calcul du 1er Juin 2012 au ler Fevrier2013 , soit seulement 8 Mais,
vais-je avoir droit au prorata a mes jours d'ancienneté soit 2 jours .

Merci d'avance
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